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CONVOCATION

La Société Pédagogique Genevoise est convoquée en assemblée

générale ordinaire, pour le mercredi 19 janvier 1910,
à 8 V* h« précises, en son local, petite salle de l'Institut.

ORDRE DU JOUR :

1° Communications du Comité.
2° Protection de l'enfance par une juridiction appropriée et

et par la création de tribunaux spéciaux. (Rapport de
M. Em. Duvillard.)

3° Discussion des conclusions de ce rapport.
4° Propositions individuelles.

N. B. — Pour faciliter un certain nombre de membres, le
Comité a cru devoir fixer exceptionnellement cette séance à

un mercredi. Il espère que les sociétaires accueilleront
bénévolement cette légère dérogation aux usages et coutumes.
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